
Accompagnement en
employabilité, au besoin.

5

Invitation à diverses
activités et possibilités de

jumelage interculturel.

8
Début des démarches en lien

avec les formations pour
adultes (Sessions Objectif
Intégration, francisation...) 

6

Rencontre pré ouverture de
dossier (à distance) et
discussions liées au logement.

1
Prise de rendez-vous pour une
rencontre d’ouverture de dossier
et mise à jour des besoins de la
personne immigrante.

2

Rendez-vous pour l’aide à
l’installation :

Service Canada (NAS)
Ouverture de comptes
bancaires ou autres
nécessaires à l’installation
(électricité, téléphonie,
transport...)
Aide pour le logement
Visite de la ville et des
ressources disponibles.

3
Inscription au réseau de la santé
selon le statut, par L’ANCRE,
grâce aux (ICI) intervenant.e.s
communautaires interculturels

Début des démarches pour
l’inscription aux écoles. 

4

Inscription aux différents
services municipaux (avec l’aide

des bénévoles).

7

TRAJECTOIRE DÉTAILLÉE 
Accueil des nouveaux arrivants
MRC du Haut-Richelieu

Déjà en sol québécois

Les étapes mentionnées s’adaptent aux besoins et au parcours de la personne. Le statut migratoire influence également les
besoins et définit souvent les services admissibles. La personne et ses besoins sont au centre des solutions proposées. La
personne occupant le poste d’ICI Scolaire et d’ICI Santé, (L’ANCRE) s’impliquent à travers le parcours. Au besoin, L’ANCRE
réfère l’individu vers les procédures d’immigration permanente (phase 2). Ce ne sont pas tous les logos qui sont indiqués.
D’autres ressources sont également disponibles sur le territoire.

L’ANCRE
49, rue Saint-Jacques, Saint-Jean-sur-Richelieu
lancre.ca | info@lancre.ca
450 347-6101 | Whatsapp 438 831-8068
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Accompagnement Québec

sur le web ou via l’application
Québec.ca/accompagnement-immigrant 

Services complémentaires à
ceux de L’ANCRE.

http://xn--qubec-csa.ca/accompagnement-immigrant
http://xn--qubec-csa.ca/accompagnement-immigrant

